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ARTICLE 8
A lafin delapremiére phrase de |’ alinéa5, supprimer les mots::

« S lui-méme ne |’ est pas ».

EXPOSE SOMMAIRE

L’ objectif de cet amendement est de ne pas exclure que deux spécialistes de la pathologie ou les
pathologies du patient qui souhaite mourir puisse se pencher sur sa demande. En effet deux regards
de spécialistes valent mieux qu’un seul.
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